
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Organisé par 
 

ORNON GIRONDE ESCRIME 
« Gradignan  – Talence  » 

 
 

 
 
 

Gymnase Pierre de COUBERTIN 
à 

TALENCE 
 



HORAIRES ET FORMULES  (conforme aux directives de la FFE) : 
 

SAMEDI 13 MARS 2010 : 1 tour de poule + tableau d’élimination directe 
Lieu : Gymnase Pierre De COUBERTIN 
 rue Salvador ALLENDE 
 33400 TALENCE 
 Rocade sortie 17, dir. Talence, rue juste avant la station service « ESSO Express »  
  
Sont convoqués pour le tour de poule : 
- les tireurs français et étrangers licenciés FFE, classés de la 49ème place jusqu’aux non classés FFE 
- les tireurs étrangers non F.F.E. classés de la 65ème à la dernière place du classement FIE ou non classés.  
Les 16 premiers classés à l’issue de ce tour seront qualifiés directement pour le dimanche (suivant le nombre d’inscrits 
le dimanche). 
Les autres tireurs disputeront un tableau d’élimination directe (dans la limite de 256 tireurs, si ce nombre est dépassé il 
y aura des éliminés lors du tour de poule), afin de qualifier 32 tireurs pour le dimanche . 
 

APPEL 14h00 
SCRATCH 14h 30 

 

DIMANCHE 14 MARS 2010 : 2 tours de poules + tableau d’élimination directe de 64 tireurs 
Lieu : Gymnase Pierre De COUBERTIN 
 
Sont convoqués pour le 1er tour de poule : 
- les tireurs qualifiés à l’issue du samedi 
- les tireurs français et étrangers licenciés FFE et classés de la 1ère à la 48ème place du classement FFE 
- les tireurs étrangers classés entre la 1ère place et la 64ème place du classement FIE.  
 

APPEL 7h30 
SCRATCH 7h45 
FINALE 15h00 

 
A l’issue de ce tour, il sera tiré un deuxième tour de poules (78 tireurs), puis un tableau d’élimination directe (64 
tireurs). 
 

ATTENTION : LE CLASSEMENT FIE EST ARRETE 10 JOURS A VANT L'EPREUVE 
 
MATERIEL  
Matériel suivant les normes de la FFE. Le port d’une tenue réglementaire (Normes FFE ou FIE) offrant toutes les 
garanties de sécurité sera exigé. 
 

DROITS D’ENGAGEMENT  : 10 euros 
 

ARBITRAGE :   
Conformément à la réglementation 2007 de l’arbitrage, chapitre L § 3/A.3 : 
tout club engageant plus de trois tireurs est tenu de mettre à la disposition de l’organisation un arbitre, majeur, de niveau 
régional minimum, licencié au club et non tireur ce jour là.  

Dans le cas de non respect de ce règlement, les tireurs du club concerné ne pourront pas participer à la 
compétition. 

Concernant les arbitres autres que ceux prévus dans le cadre des quotas, ne seront indemnisés que ceux ayant officié. 
 
 
RECOMPENSES 
Des prix récompenseront les huit finalistes. 
 
Un stand de matériel d’escrime sera présent les deux jours. 
 
Un buffet sera tenu le samedi après-midi à partir de 12h00 et le dimanche toute la journée. 
 
LES ENGAGEMENTS SE FONT UNIQUEMENT EN LIGNE SUR LE SITE DE LA FFE  
Clôture des inscriptions le mercredi 10 mars 2010 



Avertissement : 
En cas d'absence de tireurs d'un club engagés à l'épreuve, les responsables du club ou à défaut les autres 
tireurs présents doivent s'acquitter des frais d'engagement correspondant à la totalité des tireurs engagés par 
le club, sous peine de se voir exclure de la compétition. Dans le cas où tous les tireurs engagés sont absents, 
le droit pour le club de participer à la prochaine compétition fédérale est conditionné par la justification du 
paiement des droits d'engagement entre les mains du club organisateur. (Décision du CD FFE du 
29/03/2008) 

 

Liste des hôtels : 
 

GRADIGNAN :
 
 

Chalet Lyrique 
169, cours du général de Gaulle 
TEL : 05.56.89.11.59 

 

 
 

Campanile Hôtel Gril (tarifs sportifs):  
23 chemin des MAURES 
TEL : 05.56.80.63.33

 
 

VILLENAVE D’ORNON :  Rocade ouest sortie 17 (à proximité du Gymnase)
 
Hôtel Première Classe (signaler la 
participation à la compétition) 
2 rue J.Fragonard 
TEL : 05.56.37.58.44 

 
 

Hôtel B & B 
Lot. Haut-Madère Ouest 

TEL : 05.56.84.21.21 
 
 
 
 

Hôtel Altica 
Avenue Pierre Prudhom 
TEL : 05.56.04.64.64 

 
 

Hôtel Stars 
Avenue Pierre Prudhom 
TEL : 05.56.37.90.00 
Prix négociés 

 
Hôtel Formule 1 
Avenue Pierre Prudhom 
TEL : 05.56.37.50.98 
 

 

 
BORDEAUX :  Gare saint Jean 
Hôtel Ibis  
Quai de paludate (200 mètres de la gare) 
TEL : 05.56.94.25.25 

 
 
 

PESSAC :  
Hôtel Ibis (tarifs sportifs) 
8 rue Antoine Becquerel (sortie Pessac-Bersol de la rocade ouest) 
TEL : 05.56.07.27.84 

 
Hôtel Première Classe 
4 rue Antoine Becquerel 
(sortie Pessac-Bersol de la rocade ouest) 
TEL : 05.56.37.50.98 


